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FF Présentation de la démarche et des         
objectifs 

D ans le contexte de la territorialisation des politi-
ques de santé, les acteurs des Pays et Agglomé-
rations commencent à mener des actions en fa-
veur de la santé entendue au sens large, en in-

cluant la prévention au-delà du curatif et en croisant les 
enjeux de santé avec ceux du développement local.  

Le « Panorama de la Santé en Poitou-Charentes » réalisé 
en août 2005, et mis à jour en 2006, dans le cadre des 
travaux du Plan Régional de Santé Publique (PRSP), ainsi 
que l’« Atlas social en Poitou-Charentes » sont des sup-
ports de ces diagnostics Santé-Social à l’échelle des Pays. 

L’objectif de ces diagnostics est, d’une part, de              
permettre aux acteurs locaux de mieux appréhender les         
problèmes de santé constatés sur leur territoire, de se les 
approprier afin de mettre en place des actions concrètes, 
et d’autre part de mettre à disposition des territoires une 
méthodologie rigoureuse, validée par les différents parte-
naires (État, Assurance Maladie, Conseil Régional, ARH, 
Pays), et harmonisée de façon à permettre une lecture 
régionale à partir de données déjà disponibles. 

  

FF  Les limites d’interprétation 

L es données qui sont présentées dans les diagnos-
tics santé-social sont issues de sources statistiques 
existantes et n’ont pas fait l’objet d’enquêtes spéci-
fiques. Par ailleurs, les fiches qui composent ces 

panoramas locaux sont indépendantes les unes des autres 
et les données qui les composent ne peuvent en aucun 
cas être rapprochées les unes des autres pour établir des 
relations de cause à effet entre tel déterminant et tel pro-
blème de santé. 

Il s’agit de données statistiques agrégées (dernière année 
disponible au moment de la rédaction) dont la qualité est 
variable selon les sources et les effectifs considérés. 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

PAYS SUD-CHARENTE 

Présentation du Sud -Charente  

 

DONNEES  

GENERALES  
  
Trois espaces se dégagent sur la 
carte : 
  
EE  La partie nord du Pays 
Barbezieux est un pôle majeur. Les 
échanges avec l’extérieur du Pays 
sont importants vers Angoulême prin-
cipalement mais également vers Co-
gnac dans une moindre mesure : l’ac-
tivité viticole a peut-être renforcé ces 
liens. Si Barbezieux voit son dyna-
misme se confirmer, Blanzac et Mont-
moreau semble être moins dynamique 
(peu de permis de construire depuis 
2002). La population est également 
un peu moins vieillissante que sur le 
reste du Pays. 
  
EE  Au sud du Pays 
Chalais joue également un rôle de 
pôle, avec en prolongement à l’est le 
pôle touristique d’Aubeterre et St Sé-
verin. Sur ce secteur, la population est 
vieillissante. St Séverin et Chalais 
sont tout de même des communes 
attirantes (nombre de permis de cons-
truire supérieur à 20 depuis 2002). 
  
EE  La bande centrale du Pays  
C’est une zone de déprise humaine 
(peu de population, vieillissante). A 
l’ouest, Baignes Ste Radegonde 
amène un peu de dynamisme. 

Pour en savoir plus :  

Site Internet du Pays Sud Charente : http://www.pays-sud-charente.com/ 

Site Internet de l’Institut Atlantique d’Aménagement des Territoires : http://www.iaat.org 
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E n 2004, 2 775 personnes sont couvertes (allocataires et leur famille) par les 4 principaux minima sociaux**, ce qui corres-
pond à près de 8 % de la population totale (près de 7 % en Poitou-Charentes). Parmi ces personnes, près de 37 % dé-
pendent du RMI  (1 030 individus), 36 % de l’AAH (988), 18 % de l’ASV (497) et 9 % de l’API (260). En outre, la part de la 

population d’allocataires concernée par des bas revenus est supérieure de 2 points dans le Pays Sud-Charente à la moyenne 
régionale (14 % contre 12 %), ce qui représente près de 4 693 personnes, parmi lesquelles 33 % sont âgées de moins de 16 
ans. Les cantons de Chalais, Brossac, Montmoreau-St-Cybard et Barbezieux-St-Hilaire font partie des 40 territoires picto-
charentais (sur 159 cantons) comptant les plus fortes proportions de population couverte par les minima sociaux. Le constat est 
presque similaire concernant les proportions de population appartenant à un foyer allocataire à bas revenus puisque Chalais, 
Brossac, Barbezieux et Baignes sont classés parmi le quart des cantons picto-charentais connaissant les situations les plus dé-
favorables pour cet indicateur.  
Au final, le Pays Sud-Charente peut être considéré comme l’un des territoires ruraux du Poitou-Charentes où la précarité est la 
plus importante. 

Minima sociaux et bas revenus 

PAYS SUD-CHARENTE          
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EE En 2004, 12 % des picto-charentais vivent dans 
un foyer d’allocataire à bas revenus (11 % en 1998) 
En Poitou-Charentes, 86 700 allocataires des presta-
tions versées par la Caisse d’Allocation Familiale 
(CAF) ou la Mutualité Sociale Agricole (MSA) vivent 
avec des ressources inférieures au seuil de pauvreté 
après versement des prestations sociales (fixé à 
734,99 euros par unité de consommation en 2004*). 
En considérant toutes les personnes vivant dans ces 
foyers allocataires, c’est, en 2004, près  de  201 500 
personnes qui vivent en dessous du seuil de pauvreté 
(soit 12 % de la population), dont  65 612 enfants de 
moins de 16 ans. Selon l’INSEE, ce pourcentage était 
de 11 % en 1998. Toujours en 2004, 74 337 allocatai-
res bénéficient d’au moins un des 5 principaux minima 
sociaux (voir définitions), dont 56 % sont des femmes. 
Au total, plus de 134 200 personnes sont couvertes 
par l’une de ces allocations.  
La population vivant sous le seuil de pauvreté est sous -
estimée car les informations contenues dans les fichiers CAF 
et MSA excluent les personnes non allocataires, les étu-
diants et les plus de 65 ans, dont les ressources sont mal ou 
pas du tout connues.  
 

EE Les personnes seules et les familles monopa-
rentales, plus exposées  
Les personnes seules et les familles monoparentales 
semblent plus touchées par la pauvreté que les autres 
types de ménages : seuls 20 % des bénéficiaires du 
RMI résidant en Poitou-Charentes vivent en couple. 
Dans le Sud-Charente, cette proportion est d’un peu 
plus d’un quart. Les personnes seules (hommes et 
femmes) représentent sur ce même territoire 51 %  
(56 % en Poitou-Charentes) et les familles monopa-
rentales 23 % (21 % dans la Région). 

Atlas social du Poitou-
Charentes : une ap-
proche de la précarité 
 

Outre la DRASS, les DDASS 
et l’INSEE, l’atlas social du 
Poitou-Charentes mobilise un 
grand nombre de partenaires : 
le Conseil Régional, les 
Conseils Généraux, les CAF et 
MSA, l’Assurance Maladie, 
l’ANPE, l’ASSEDIC et la Direc-
tion Régionale de l’Équipe-
ment. Cet atlas, débuté en 
2004, vise à doter l’ensemble 
des partenaires d’outils d’ob-
servation permettant d’avoir 
une vision globale et territoria-
lisée des besoins, afin d’appor-
ter des réponses de proximité 
adaptées aux personnes en 
situation d’exclusion.  

Pour en savoir plus :  

1. SURAULT P. - La détermination des inégalités sociales de santé, la revue du praticien n°54, 2004, 2233 -40  

2. ORS Poitou -Charentes. - Observation territoriale de la santé des populations en situation de pauvreté et de précarité en Poitou -Charentes - Rapport n°93, janv. 2004, 99 p.  

3. Fédération Nationale des ORS - Inégalités socio-sanitaires en France : de la région au canton - Masson, 2006, 178 p.  

4. Atlas social du Poitou-Charentes : une approche de la précarité - INSEE, Les cahiers de décimal n°49, octobre 2006, 128 p.  

5. Une approche de la pauvreté en Poitou-Charentes, INSEE, Les cahiers de décimal n°37, août 2001 
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La population du Pays Sud-Charente fortement marquée par la précarité  
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Part de la population couverte par les  
principaux minima sociaux** en 2004 (en %) 

Poitou-Charentes Sud-Charente 

Structure familiale des allocataires du R.M.I.  
en 2004 (en %)  

Sources : CAF, MSA                                       Exploitation : ORSPEC  

Population des foyers allocataires 
à bas revenus rapportée à la pop. 

totale en 1999 (en %) 

Sources : CAF, MSA  
Exploitation : ORSPEC  

Moyenne Région : 12 %  

* Allocataire à bas revenu : Allocataire ayant son 
revenu par Unité de Consommation (RUC) inférieur à 
la moitié du revenu médian par Unité de Consomma-
tion (UC) de la population (hors personnes de 65 ans 
et plus) soit 734,99 euros en 2004. Le RUC corres -
pond au revenu mensuel divisé par le nombre d’UC 
(Les membres du foyers sont pondérés par des coeffi -
cients : 1 pour l’allocataire, 0,5 pour une personne de 
14 ans ou plus supplémentaire, 0,3 pour un enfant de 
moins de 14 ans et 0,2 pour les familles monoparenta-
les)  
** RMI API AAH ASV  (voir glossaire)  
L’ASS n’a pas été pris en compte ici, afin d’éviter les 
risques de doublon car l’ASS peut être cumulée avec 
le RMI, l’AAH ou l’API. Dans la région, 1,5 % des 
allocataires RMI perçoivent l’ASS.  

Moyenne Région : 7 %  

Moyenne  Sud-Charente : 8 %  

Sources : CAF, MSA, CRAMCO  

Part de la population vivant dans un foyer  
allocataire à bas revenus* en 2004 (en %) 

Moyenne  Sud-Charente : 14 %  

Population couverte par les 
minima sociaux  rapportée à la 

pop. totale en 1999 (en %) 

Barbezieux-
St-Hilaire 

Brossac 

Chalais  
Aubeterre-
sur -Dronne 

Blanzac -
Porcheresse 

Montmoreau -
St-Cybard 

24 

20  

20  

36  

Baignes-Ste -
Radegonde 

Barbezieux-
St-Hilaire 

Brossac 

Chalais  
Aubeterre-
sur -Dronne 

Blanzac -
Porcheresse 

Montmoreau -
St-Cybard 

Baignes-Ste -
Radegonde 

26 

23  20  

31  

Femme isolée  

Homme isolé  

Couple  

Famille monoparentale  



ALS (voir glossaire)  

Population couverte par la CMU 
complémentaire rapportée à la 

pop. totale en 1999 (en %) 

PAYS SUD-CHARENTE          CONSEIL REGIONAL—DRASS—IAAT—ORS         Juin 2007  

Accès aux soins et au logement des populations précaires 

 
1.4 

 
 
 

             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

D 
O 
N 
N 
E 
E 
S  
 

G 
E 
N 
E 
R 
A 
L 
E 
S 

Part de la population couverte par la CMU complé-
mentaire en 2004 dans les Pays de Charente (en %) 

Comme en Poitou-Charentes, 6 % de la population du Pays est couverte  
par la CMU complémentaire  

Sud-Charente Charente Poitou-Charentes 

DONNEES  
GENERALES 
 

EE Un parc de logements sociaux publics peu 
développé en Poitou-Charentes 
La vocation du parc de logement social est d’accueillir 
« des personnes de ressources modestes et des person-
nes défavorisées ». En Poitou-Charentes, en 2004, le 
parc de logements sociaux publics est de  74 550, soit 44 
logements pour 1 000 habitants. Ce taux est l’un des plus 
faibles des régions françaises (69 pour 1 000 habitants 
en France). Une large partie du parc locatif privé est 
également considérée comme social, car bénéficiant d’un 
régime juridique de location qui engage le bailleur et 
l’État, via une convention, permettant au bailleur d’obtenir 
une aide pour les travaux, et au locataire de bénéficier, 
sous certaines conditions, de l’Aide Personnalisée au 
Logement (APL). En Poitou-Charentes, ce sont 74 500 
logements privés locatifs qui peuvent être considérés 
comme sociaux. 
 

EE  P l u s  d ’ un  l o g e m e n t  s u r  1 0  
« potentiellement » indigne en Poitou-Charentes 
en 2003 
L’habitat indigne est souvent celui des ménages les plus 
démunis. Il recouvre toute situation d’habitation portant 
atteinte à la santé et à la dignité des personnes ou au 
droit au logement. Les répercussions sur les familles sont 
d’ordre physique, mentale mais aussi sociale. En 2003, 
selon la Direction Régionale de l’Équipement, le parc 
privé du Poitou-Charentes compte 70 300 logements 
estimés comme « potentiellement » indignes, soit près de 
11 % de l’ensemble des logements du parc privé, contre 
moins de 9 % en moyenne en France. Ce phénomène 
des logements potentiellement indignes se situe essen-
tiellement en zone rurale. A l’échelle départementale, les 
Deux -Sèvres semblent être le département le moins 
affecté.  
  

EE Les bénéficiaires de la Couverture Maladie Uni-
verselle (CMU) 
Depuis le 1er janvier 2000, la loi sur la Couverture Mala-
die Universelle (CMU) permet à toute personne résidant 
en France de façon stable et régulière, de bénéficier de la 
sécurité sociale. Elle offre également, pour les personnes 
aux revenus les plus faibles, une couverture maladie 
venant en complément des remboursements de la sécuri-
té sociale : la CMU complémentaire.  
En 2005, en Poitou-Charentes, 26 423 personnes sont 
bénéficiaires de la CMU de base et 57 400 de la CMU 
complémentaire. Avec leurs ayants-droit, ce nombre 
s’élève à 104 300, soit 6 % de la population totale. C’est 
près d’un point de moins que pour l’ensemble de la mé-
tropole.  

Population couverte par les aides au logement (en %) et 
taux de logements sociaux publics (pour 1000 hab.) :  
Sud-Charente, Charente et Poitou-Charentes en 2004  

Moyenne Région : 6 %  

Sources : CAF, MSA, INSEE                        Exploitation : ORSPEC  

Pour la Charente et le Poitou-Charentes, le 
nombre d’allocataires a été rapporté aux estima-
tions de population au 1/01/04. Pour le Sud-
Charente c’est la population au RP 99 qui a été 
utilisée (dernière année disponible).  

Part de la population couverte par (en %) :  

ALF (voir glossaire)    

APL
ALF
ALS

Nbre logements
sociaux publics pour

APL (voir glossaire)  

Nombre de logements sociaux publics pour 1 000 habitants 

Moyenne Sud-Charente : 6 %  

Charente -
Limousine 

Ruffécois 

Sud-Charente 

Ouest-
Charente  

Horte -et-
Tardoire 

Entre Touvre et 
Charente  

C.A du Grand 
Angoulême 

Sources : CPAM, CMR, MSA  
Exploitation : ORSPEC  

Limite Pays Sud-Charente  

17  

45  44  

6 
9 9 9 

7 7 
5 4 5 

Hors Pays et Communauté d’Agglomération 

U n peu plus de 6 % de la population du Pays Sud-Charente est couverte par la CMU complémentaire (2 047 personnes, assurés 
et ayants-droit dont près de 33 % ont moins de 16 ans), soit un pourcentage très proche de celui observé en région. Dans le 
département, la part de la population bénéficiant de la CMU complémentaire varie de 2,1 % dans le Pays Entre Touvre et Cha-

rente à près de 12 % dans la Communauté d’Agglomération du Grand Angoulême.  
En 2004, les aides au logement (voir glossaire) couvrent 20 % de la population du Pays Sud-Charente. Ce pourcentage n’est  pas diffé-
rent de ceux de la Charente (20 %) et du Poitou-Charentes (21 %). Au total, ce sont 6 673 personnes qui bénéficient de l’une des 3 
aides au logement : 3 159 allocataires et 3 514 ayants-droit. En Poitou-Charentes comme en Sud-Charente, l’aide au logement la plus 
fréquemment versée est l’Allocation de Logement à caractère Social (ALS) avec respectivement 43 % et 42 % des allocataires des ai-
des au logement. Rapporté à la population, le nombre de logements sociaux publics est, dans le Sud-Charente, de 17 pour 1 000 habi-
tants, soit 585 logements. Ce taux est plus de 2,5 fois inférieur aux taux régional (44 pour 1 000) et départemental (45 pour 1 000). Par 
ailleurs, ces logements sociaux sont relativement anciens puisque plus de 63 % d’entre eux ont été construits avant 1975, tandis qu’en 
Poitou-Charentes ce pourcentage est proche de 54 %.  

Le réseau Santé-Social du Sud-
Charente 
 

Le premier Plan Régional d’Accès à 
la Prévention et aux Soins (PRAPS), 
courant sur la période 2000 - 2003 
avait identifié le Sud-Charente 
comme un territoire de précarité. A 
la suite de ce constat, un certain 
nombre de propositions avaient été 
émises en 2002 par l’Institut Régio-
nal du Travail Social (IRTS). Parmi 
celles-ci, la mise en place d’un ré-
seau Santé-Social associant acteurs 
institutionnels, élus et professionnels 
des secteurs sanitaire et social avait 
été préconisée. Ce réseau, dont 
l’une des premières actions a été 
notamment la réalisation d’une pla-
quette d’information sur les trans-
ports sanitaires, se veut être le lieu 
de recensement régulier des be-
soins de santé de la population, 
notamment la plus précaire, et de 
construction de réponses cohéren-
tes sur le territoire du Sud-Charente. 
Dans l’attente de la constitution 
d’une association gestionnaire, il est 
animé par le service social de la 
Caisse Régional d’Assurance Mala-
die du Centre-Ouest (CRAMCO). Il 
est soutenu par la Pays Sud-
Charente.  

Pour en savoir plus :  

1. BOISGUERIN B. « Les bénéficiaires de la CMU au 31 décembre 2004 » - DREES - Études et résultats, octobre 2005, n°433, 4 p.  

2. Observatoire national de la pauvreté et de l’exclusion sociale, rapport 2003 - 2004, la documentation française, 2004, 168 p.  

3. VERGEAU E. « Le parc locatif social au 1er janvier 2004 » Direction de l’Équipement Poitou -Charentes, La lettre de l’habitat, 3ème semestre. 2005, n°11, p. 18.  

4. GROUSSET N., VERGEAU E. « La lutte contre l’habitat indigne » DRE Poitou -Charentes, La lettre de l’habitat, 1er semestre 2005, n°7, p. 17- 18.  



Une mortalité générale qui n’est pas différente de celle de la région,  
mais une sous-mortalité pour les tumeurs 

 *ICM (Indice comparatif de mortalité) : rapport entre le nombre de 
décès observés et le nombre de décès attendus si les taux de mortalité, pour 
chaque tranche d’âge, étaient identiques aux taux régionaux. La base régionale 
de cet indice est de 100.  
**Mortalité prématurée : ensemble des décès survenus avant 65 ans  
***Mortalité infantile : le taux de mortalité infantile est le nombre de  décès 
d’enfants de moins de 1 an pour 1 000 naissances vivantes. 
****Mortalité prématurée évitable : ensemble des décès survenus avant 
65 ans et dus à une cause pouvant théoriquement être évitée par un change-
ment de comportement individuel ou une prise en charge précoce par le sys-
tème de soins.  

PAYS SUD-CHARENTE          

La mortalité  

Pour en savoir plus :  

1. Site du Cépi-Dc INSERM : www.sc8.vesinet.inserm.fr  

2. SALEM G., RICAN S., JOUGLA E.  « Atlas de la santé en France. Volume 1: les causes de décès », DREES, février 2000, 189 p.  

3. Fédération Nationale des ORS « Inégalités socio-sanitaires en France : de la région au canton », Masson, 2006, 176 p. 
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Indices comparatifs de mortalité* (ICM) toutes causes confon-
dues pour les hommes et les femmes dans les cantons du Pays 
Sud-Charente entre 1992 et 2002 (ICM Poitou-Charentes = 100) 

Indices comparatifs de mortalité* (ICM) pour la mortalité générale, pré-
maturée**, prématurée évitable**** et pour les principales causes de 
décès selon le sexe entre 1992 et 2002 (ICM Poitou-Charentes = 100) 

Sources :  INSEE, INSERM Cépi-Dc      Exploitation ORSPEC  

Pas de différence significative avec la mortalité régionale

Sur -mortalité significative 

Sous-mortalité significative

Pas de différence significative avec la mortalité régionale

Sur -mortalité significative 

Sous-mortalité significative

Attention : les ICM ne peuvent pas être comparés les uns aux autres, tant au niveau des causes de 
décès que des cantons ou du sexe. La seule base de comparaison pour chaque sexe est la mortalité 
pour la cause homologue du Poitou-Charentes (=100).  

Limite du Pays  

L’ETAT DE SANTE 
DE LA POPULATION 
  
FF Contexte régional 
En 1990, l’espérance de vie des femmes du 
Poitou-Charentes (81,8 ans) était la meilleure 
de l’ensemble des régions françaises et celle 
des hommes la 3ème (74,2 ans). En 2003, les 
picto-charentaises ont désormais une espé-
rance de vie qui se situe au 3ème rang des ré-
gions françaises (83,4 ans) et les picto-
charentais au 8ème rang (76,2 ans).  
 

FF Près de 420 décès annuels moyens dans 
le Pays Sud-Charente entre 1992-2002 
Sur la période 1992-2002, 4 614 décès ont été 
observés dans le Pays Sud-Charente, soit une 
moyenne annuelle proche de 420 décès (221 
pour les hommes et 198 pour les femmes). Si 
l’on regarde de plus près les quatre principales 
causes de décès observées au niveau national 
ou régional,  les  maladies de l’appareil circula-
toire ont été responsables de 143 décès par an  
en  moyenne (soit 34 % de l’ensemble des   
décès),  les  tumeurs  ont   occasionné près de 
100 décès annuels (soit près de 24 % de l’en-
semble des décès), les morts violentes (ou 
« causes  extérieures  de  traumatismes  et  
d’empoisonnement » : suicides, accidents de la 
circulation…) près de 34 décès (soit  8 %  de 
l’ensemble), et les maladies de l’appareil respi-
ratoire 30 décès annuels (7 %). 
 

FFLes décès avant 65 ans** (décès dit 
« prématurés ») dans le Pays Sud-Charente 
sont plus de deux fois plus fréquents chez les 
hommes que chez les femmes, comme c’est le 
cas dans  la région : 41 hommes sont décédés 
prématurément en moyenne chaque année sur 
la période 1992-2002, pour 18 femmes.  
 

FFLe taux de mortalité infantile*** est de 4,6 
décès en moyenne pour 1 000 enfants nés 
vivants sur la période 1992-2002, soit près de 
1,5 décès annuel. Sur la même période, le taux 
régional est de 4,7 ‰. 

Blanzac-
Porcheresse Barbezieux 

Brossac 

Montmoreau-St-Cybard 

Chalais 

Aubeterre-sur-Dronne 

Femme

100

Mortalité générale

100

Tumeurs

Maladies de l’appareil
respiratoire

Mortalité prématurée évitable

Mortalité prématurée

102,6

98,6

87,7

102,6

97

84

93,3

102,3

92

96,4

109,6

104,1

89,6

110,2

Homme

Maladies de l’appareil circulatoire

Causes ext. de Trauma. et empoisonnt

Femme

100

Mortalité générale

100

Tumeurs

Maladies de l’appareil
respiratoire

Mortalité prématurée évitable

Mortalité prématurée

102,6

98,6

87,7

102,6

97

84

93,3

102,3

92

96,4

109,6

104,1

89,6

110,2

Homme

Maladies de l’appareil circulatoire

Causes ext. de Trauma. et empoisonnt

L a mortalité générale du Pays Sud-Charente, tant chez les hommes que chez les femmes, ne pré-
sente pas de différence par rapport à celle du Poitou-Charentes (à structure d’âge égale).  
En revanche, pour les maladies de l’appareil circulatoire, les hommes du Pays sont en situation 

de surmortalité par rapport à la région (près de 10 % de décès supplémentaires). Généralement, 2 patho-
logies sont particulièrement responsables des décès par maladies de l’appareil circulatoire : les cardiopa-
thies ischémiques (manifestations cliniques engendrées par une souffrance cardiaque, résultant d’un 
rétrécissement des artères coronaires) et les maladies vasculaires cérébrales. Différents facteurs influen-
cent l’incidence de ces pathologies : hypercholestérolémie, hypertension, diabète, tabagisme, alcoolisme, 
alimentation et mode de vie. Concernant les tumeurs, les hommes et les femmes du Pays présentent une 
sous-mortalité comparativement à celle de la région. 

Baignes-Ste-
Radegonde 

A structure d’âge égale, seul le canton de Blanzac-
Porcheresse est en situation de surmortalité signifi-
cative, toutes causes confondues, par rapport à la 

région (près de 7 % de décès supplémentaires). Les autres 
cantons présentent une mortalité générale similaire à celle du 
Poitou-Charentes. 



* liés à l’interaction alcool/tabac  

Le réseau Sud-Charente de prévention des ad-
dictions  
Le réseau Sud-Charente de prévention des addictions 
s’est constitué à l’initiative de professionnels du territoire 
désireux d’être mieux armés pour agir en faveur des 
personnes en difficulté avec l’alcool ou d’autres produits 
psycho-actifs. Ce réseau est animé par la mutualité fran-
çaise Charente et l’Association Nationale de Prévention 
en Alcoologie et Addictologie (ANPAA 16), il est soutenu 
par le Groupement Régional de Santé Publique. Très 
ouvert, il rassemble des bénévoles et des professionnels 
appartenant aux secteurs associatif, social, sanitaire et 
éducatif pour mettre en synergie des idées, des forces et 
des moyens adaptés à la problématique des addictions 
et des conduites à risque. Les actions mises en place par 
le réseau sont multiples : soirées théâtrales, sessions de 
sensibilisation, interventions auprès de public spécifiques 
et ciblent les jeunes (prévention du tabagisme et de la 
consommation de produits psycho-actifs auprès des 
collégiens et lycéens par exemple), les professionnels 
(actions de sensibilisation, échanges..), les personnes en 
situation d’insertion, les parents d’élèves. 
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Sources:  INSERM Cépi -Dc,  
Réalisation ORSPEC  

  Pays  
Sud-Charente 

Poitou-
Charentes 

Cancers de la trachée, 
des bronches et du 
poumon  

H 5,7 6,6 

F 1,1 1,3 

Bronchites chroniques 
et maladies  
pulmonaires  

H 3,2 2,8 

F 2,1 2,2 

Cardiopathies  
ischémiques  

H 9,0 8,6 

F 6,4 7,7 

TOTAL   

H 17,8 18,0 

F 9,6 11,2 

2 sexes 3,5 4,0 

2 sexes 2,7 2,5 

2 sexes 7,8 8,2 

2 sexes 14,0 14,8 

  Pays  
Sud-Charente 

Poitou-
Charentes 

Cirrhose du foie 
H 2,1 2,0 

F 0,8 0,8 

Cancers des Voies Aéro-
digestives Supérieures * 

H 3,1 3,1 

F 0,5 0,5 

Psychose alcoolique et 
alcoolisme 

H 0,3 0,7 

F 0,1 0,2 

TOTAL   

H 5,2 5,8 

F 1,2 1,5 

2 sexes 1,5 1,4 

2 sexes 1,6 1,9 

2 sexes 0,2 0,4 

2 sexes 3,3 3,8 

Part des décès liés à l’alcool en Pays  
Sud-Charente selon le sexe de 1992 à 2002 (en %) 

En gras : test statistique de com-
paraison du Pays Sud-Charente à 
la  Région significatif  (au seuil 
de 5 %) 

MORTALITE ET FAC-
TEURS DE RISQUE 
 
FF1/4 des picto-charentais fumeurs réguliers et les hommes 
plus souvent consommateurs d’alcool 
Selon le Baromètre Santé 2000, 26 % des picto-charentais de 12 
à 75 ans déclarent être fumeur régulier (au moins une cigarette 
par jour). Dans la région, la proportion de gros fumeurs (20 ciga-
rettes et plus par jour) est moins importante qu’au niveau national 
(19 % des fumeurs réguliers contre  28 %). Selon la même 
source, il n’existe globalement pas de différence de consomma-
tion d’alcool entre la France et le Poitou-Charentes. Ainsi, 30 % 
des hommes ont déclaré avoir consommé de l’alcool tous les 
jours au cours des 12 derniers mois (13 % chez les femmes). 
Par ailleurs, selon le Baromètre Santé Jeunes 2005, plus de 
27 % des 12-25 ans du Poitou-Charentes déclarent être fumeurs 
réguliers (au moins 1 cigarette / jour) et 7,7 % déclarent fumer 
plus de 10 cigarettes par jour. Parallèlement, 44 % déclarent une 
consommation d’alcool à risque, voir à risque avec dépendance 
(1 %).  
  
FF   Consultations de tabacologie 
Il existe 15 consultations de tabacologie dans l’ensemble des 
Centres Hospitaliers du Poitou-Charentes. A ces consultations 
d’aide au sevrage, s’ajoutent d’autres offres d’accompagnement 
à l’arrêt tels les plans de 5 jours, les groupes de suivi hors hôpi-
taux, et l’accompagnement via la médecine de ville. 
Une consultation externe de sevrage tabagique est proposée au 
Centre Hospitalier de Barbezieux, le vendredi après -midi sur 
rendez-vous. En 2005, 20 patients ont été reçus dans le cadre de 
cette consultation.   
 
FF   La prise en charge de l’alcoolisme 
Dans le Pays Sud-Charente, le Centre de Cure Ambulatoire en 
Alcoologie (CCAA) de Cognac assure, d’une part une perma-
nence à l’hôpital de Barbezieux (le jeudi matin), et d’autre part 
des interventions à la demande, soit des Centres Médico-
sociaux, de la justice, de la PAIO, du Point Information Jeunesse, 
des organismes d’entraide, soit enfin du patient lui même ou de 
son entourage. Les CCAA assurent le diagnostic, l’orientation et 
la prise en charge thérapeutique des personnes présentant une 
consommation d’alcool à risque ou atteinte de dépendance al-
coolique ainsi qu’en faveur de leur famille.   
En 2006, le visiteur social du CCAA a suivi 22 patients du Pays 
Sud-Charente (dont 15 hommes) a raison d’une fois tous les 15 
jours ou d’une fois par mois. Parmi ces personnes, 17 ont bénéfi-
cié d’une visite à domicile. Enfin, l’âge moyen des consultants 
était, en 2006, de 41 ans pour les femmes et de 45 ans pour les 
hommes. 
 

 
 

Alcool, tabac et addiction  
Part des décès pouvant être liés au tabac en Pays  

Sud-Charente selon le sexe de 1992 à 2002 (en %) 

Près de 18 % des décès du Sud-Charente attribuables à l’alcool et au tabac 

D ans le Pays Sud-Charente, près de 18 % des décès masculins sont imputables au tabac contre 
un peu moins de 10 % chez les femmes, chez qui cette proportion est statistiquement moins 
importante qu’en Poitou-Charentes (11,2 %). Les 2 sexes confondus, la part de décès due au 

tabac est de 14 %. Les décès par cardiopathies ischémiques constituent la part la plus importante parmi 
l’ensemble des causes en lien possible avec le tabagisme : près de 8 % des décès. Enfin, la part des dé-
cès par cardiopathies ischémiques chez les femmes est statistiquement moins importante dans le Pays 
Sud-Charente que dans la région.  
Les décès liés à l’alcool représentent des proportions relativement proches en Pays Sud-Charente et en 
Poitou-Charentes : entre 3 et 4 %. Chez les hommes, les cancers des Voies Aéro-Digestives Supérieures 
sont la cause principale de décès liés à l’interaction alcool/tabac (3,1 % des décès), tandis que chez les 
femmes, la cause majeure de décès alcoolique est la cirrhose du foie (0,8 % des décès féminins). Concer-
nant les psychoses alcooliques, la part des décès masculins qui leur est attribuable est statistiquement 
moins importante dans le Pays Sud-Charente qu’en région.    
 

Pour en savoir plus :  

1.  ROBIN S., CHABAUD F. Enquête Lycoll 1999 - Les résultats descriptifs. ORS Poitou -Charentes, rapport n°60, décembre 1999, 60 p.  

2. RONCHEAU M., CHABAUD F. Evaluation approfondie du programme de prévention du tabagisme chez les collégiens de 8 établissements 

de Charente. ORS Poitou-Charentes, rapport n°90, mai 2003, 39 p. + annexes 

3. Baromètre Santé Poitou -Charentes 2000 - Enquête auprès des 12 - 75 ans - 10 fiches thématiques - ORS Poitou-Charentes, janvier 2003 

4. Baromètre Santé  Jeunes 2005 en Poitou-Charentes - ORS Poitou -Charentes, document à paraître 



PAYS SUD-CHARENTE          

ENVIRONNEMENT ET 
SANTE 
!!!! Les risques liés à la qualité de l’eau de consommation 
La fragilité des sols et sous-sols régionaux, et la prédominance de 
l’activité agricole, génératrice de pollutions diffuses, sont à l’origine 
des problèmes de la ressource en eau. L’eau peut ainsi contenir 
des contaminants micro biologiques induisant des dangers à court 
terme, ou des contaminants chimiques responsables de risques 
avérés ou suspectés à plus ou moins long terme. Qualité micro 
biologique, teneurs en nitrates et en pesticides sont donc les 3 
critères qui ont retenu notre attention lors de la réalisation de ces 
diagnostics. 
 

!!!!    Les bactéries de l’eau sont-elles dangereuses ? 
L’ingestion d’eau contaminée par une bactérie peut constituer un 
risque de troubles sanitaires à court terme (désordres intestinaux, 
vomissements, déshydratation, fièvre…). Ce risque dépend de 
l’état de santé général du consommateur, de sa sensibilité, de la 
nature et de la concentration des germes pathogènes présents 
dans l’eau et de la quantité d’eau ingérée. 
 

!!!! Impact des nitrates sur la santé  
Les nitrates peuvent se transformer en nitrites qui réduisent les 
capacités d’oxygénation des tissus, c’est-à-dire qu’ils provoquent 
un mauvais transfert de l’oxygène vers les cellules. Les troubles 
provoqués sont plus ou moins graves. Les nourrissons et les fem-
mes enceintes sont les sujets les plus sensibles. Les études me-
nées pour évaluer les effets cancérigènes des nitrates ne permet-
tent cependant pas de tirer des conclusions définitives. Au dessous 
du seuil réglementaire des 50 mg/l, la part de l’eau dans l’apport 
global en nitrates n’est pas prépondérante, sauf pour les jeunes 
enfants. Entre 50 et 100 mg/l, la consommation d’eau est dé-
conseillée aux femmes enceintes et aux nourrissons. Au delà de 
100 mg/l, l’eau ne doit pas être consommée. 
 

!!!! Impact des pesticides sur la santé 

Les risques sanitaires liés à une exposition aux pesticides 
(désherbants, fongicides, insecticides) peuvent être liés à des in-
toxications aiguës des utilisateurs (absorption accidentelle du pro-
duit, contact cutané ou inhalation lors de la manipulation…). Les 
risques à long terme sont plus difficiles à apprécier. Les pesticides 
sont cependant suspectés de présenter un risque à long terme par 
intoxication progressive (cancers, effets neurologiques, troubles de 
la reproduction), par cumul de la totalité des doses ingérées (eau et 
autres aliments) pendant une vie entière. La présence de pestici-
des ne doit donc pas être négligée même si les apports liés à l’eau 
ne représentent qu’une faible part des apports totaux par ingestion.  
 

Pour en savoir plus :  

1. DRASS Poitou-Charentes : www.poitou-charentes.sante.gouv.fr 
2. Site de l’Observatoire Régional de l’Environnement : www.observatoire-environnement.org 
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Les teneurs en pesticides des eaux de consommation des 
 unités de distribution (UDI)* de la Charente en 2005 

Les teneurs en nitrates des eaux de consommation des 
unités de distribution (UDI)* de la Charente en 2005 

Limite du Pays Sud-Charente 

*Unité de distribution (UDI) : Voir glossaire 

Eau et Santé  

Sources : DRASS, DDASS     Nitrates
Teneurs moyennes en mg/l

Teneurs maximales en mg/l

Nitrates
Teneurs moyennes en mg/l

Teneurs maximales en mg/lTeneurs maximales en mg/l

PHYTOSANITAIRES 

Situation A: Teneur inférieure à  0,1 µg/l  

Situation B1: La présence de produits phytosanitaires (teneur comprise entre 0,1µg/l et 20 % 
des valeurs maximales - V max - retenues par l’OMS) n’impose pas de restriction d’utilisation 

Situation B2: La présence fréquente de produits phytosanitaires ou en quantité importante 
(teneur supérieure aux valeurs maximales sanitaires ou à 20 % de ces valeurs pendant plus 
de 30 jours consécutifs) implique que l’eau ne doit pas être utilisée pour la boisson et pour la 
préparation des aliments 

NITRATES 
Teneurs moyennes en mg/l 

Teneurs maximales en mg/l 

Des teneurs en nitrates et en pesticides conformes  
aux limites de qualité

Sources : DRASS, DDASS     

D ans le Pays Sud-Charente, les teneurs en nitrates les plus importantes ont concerné les UDI* de Plassac et Etriac (frontière nord du Pays) avec 
plus de 40 mg/l en teneur moyenne. De plus, l’UDI * de Plassac a connu, ponctuellement, des teneurs maximales supérieures à 50 mg/l. Il est à 
noter que ces mêmes UDI* connaissaient, en 2004, des teneurs moyennes inférieures à 40 mg/l. L’UDI* de Barbezieux-St-Hilaire a connu pour sa 

part une teneur maximale comprise entre 40 et 50 mg/l. Aucune restriction d’utilisation n’a cependant été nécessaire sur ces différents territoires. 
Pour les pesticides, compte tenu des teneurs mesurées, aucune restriction d’usage n’a été nécessaire en 2005, ce qui était déjà le cas pour 2004.  
Enfin, sur la période 2004 - 2005, toutes les analyses bactériologiques des eaux distribuées dans le Pays Sud-Charente se sont révélées conformes aux 
limites de qualité. 
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Un poids plus important du transport routier dans les émissions de polluants 
atmosphériques par rapport à la moyenne régionale

PAYS SUD-CHARENTE         

Risques et Santé, Air et Santé  

Études sur l’impact de la pollution de l’air dans les 4 prin-
cipales agglomérations du Poitou-Charentes : 
Des études conduites par la Cellule Inter-Régionale d’Epidémiologie 
(CIRE) Centre–Ouest ont permis de mesurer l’impact sanitaire de la 
pollution atmosphérique sur les 4 agglomérations régionales. Les 
conclusions sont similaires aux études réalisées sur d’autres agglo-
mérations en France. 
• Impact sanitaire confirmé même pour des niveaux modérés de 

pollution (de 16 à 25 décès annuels selon l’agglomération et de 11 
à 19 hospitalisations). 

• Rôle limité des quelques jours de pics de pollution sur l’impact 
sanitaire annuel : une réduction de la pollution de 25 % induirait 
une réduction de 45 à 55 % des effets sanitaires alors que la sup-
pression des pics de pollution ne permettrait un gain sanitaire d’au 
maximum 6 %. 

• Des connaissances encore lacunaires : il serait nécessaire de 
dépasser la seule prise en compte de la mortalité et des effets  
nécessitant une hospitalisation en introduisant des indicateurs de 
santé en population générale (prévalence de l’asthme). 

ENVIRONNEMENT 
ET SANTE 
EE Une exposition inévitable 
L’exposition à la pollution de l’air est inévitable : un 
adulte respire en moy enne 15 m3 par jour, soit 20 kilos 
d’air, à comparer aux 2 kilos d’eau et au 1 kilo 
d’aliments solides nécessaires. La qualité de l’air à 
l’intérieur des locaux est parfois moins bonne qu’à 
l’extérieur. Matières plastiques, solvants et autres 
produits de synthèse ont en effet abouti à polluer un air 
intérieur de plus en plus confiné. Les groupes les plus 
sensibles sont les enfants, les personnes âgées et les 
personnes souffrant de pathologies préexistantes 
(respiratoires et cardiaques). 
 

EE Polluants et évolution de la qualité de l’air 
Les mesures prises à l’échelle nationale (suppression 
du plomb dans l’essence par exemple) ont permis 
d’obtenir de très nets progrès pour certains polluants : 
diminution des concentrations de plomb et de dioxyde 
de soufre. Pour d’autres, comme les oxydes d’azote, les 
particules fines ou l’ozone, il n’est pas possible de 
discerner une tendance nette. Enfin, certains polluants 
sensibles pour la santé publique ou l’environnement 
(pesticides ou ammoniac) ne font l’objet d’aucun suivi 
ou seulement d’un suivi ponctuel rendant difficile une 
appréciation de la situation nationale. 
 

EE Les effets sanitaires de la pollution de l’air 
Deux types d’effets sanitaires de la pollution 
atmosphérique ont pu être mis en évidence : ceux à 
court terme (jusqu’à quelques semaines après 
l’exposition) et ceux à long terme (jusqu’à quelques 
années d’exposition chronique). Ces effets s’expriment 
principalement par des pathologies respiratoires et 
cardio-vasculaires. 
 

EE Risques naturels et/ou technologiques 
L’arrêté préfectoral du 11 mai 2006 relatif au droit à 
l’information des citoyens sur les risques naturels et 
technologiques majeurs fixe la liste des communes 
concernées par l’un de ces risques. Dans le Pays Sud-
Charente, 21 communes sont concernées : 2 par un 
risque inondation (Aignes et Puyperoux et Aubeterre-
sur-Dronne), et 19 par un risque inondation et feux de 
forêt (Bazac, Bellon, Bonnes, Bors de Montmoreau, 
Chalais, Courlac, Les Essards, Juignac, Laprade, Medil-
lac, Montboyer, Montmoreau-Saint-Cybard, Nabinaud, 
Orival, Saint-Amant-de-Montmoreau, Saint-Avit, Saint-
Laurent-de-Belzagot, Saint-Quentin-de-Chalais et Saint-
Severin).   
 

Pour en savoir plus :  

1. ATMO Poitou -Charentes : www.atmo-poitou-charentes.org  

2. CIRE Centre -Ouest, DRASS Centre et DRASS Poitou-Charentes, « Evaluation de l’impact sanitaire de la pollution atmosphérique 

urbaine. Agglomérations d’Angoulême, de Niort et Poitiers, impact à court et long terme », février 2005, 40 p.  

3. Site internet de la préfecture de Charente: www.charente.pref.gouv.fr 

4. Site du cadastre des émissions: www.emissions-poitou -charentes.org  

5. Site de l’Observatoire Régional de l’Environneme nt : www.observatoire -environnement.org (Tout savoir sur l’Air : les enjeux) 
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Q uel que soit le polluant considéré, le Pays Sud-
Charente se caractérise par un poids plus im-
portant du transport routier dans l’ensemble 

des émi ssions par rapport à la moyenne régionale. 
Ainsi, 62 % des émissions d’oxydes d’azote (NOX), et 
15 % des émissions de dioxyde soufre (SO2) sont 
dues au transport routier dans le Sud-Charente contre 
respectivement 53 % et 8 % pour l’ensemble du Poi-
tou-Charentes. D’après le cadastre des émissions 
d’ATMO Poitou-Charentes, les poids lourds seraient 
responsables de près de la moitié des émissions de 
polluants dues au transport routier dans le Pays Sud-
Charente.  

Estimation* de l’émission de certains polluants dans le Pays Sud-Charente en 2000  
(en tonnes) 

Estimation* de la part des différents secteurs d’activité dans l’émission de cer-
tains polluants dans le Pays Sud-Charente en 2000 (en %) 

Source : ATMO Poitou-Charentes, cadastre des émissions                                                                       Réalisation ORSPEC  

CO NOX N2O NH3 CH4 SO2 

3 640 2 063 372 1 058 3 169 263 

Source : ATMO Poitou-Charentes, cadastre des émissions                     Réalisation ORSPEC  

* Les émissions sont estimées à l’aide de facteurs d’émissions pour chacune 
des sources émettrices (agriculture, transport routier,..). Ces facteurs sont des 
valeurs qui permettent d’estimer les émissions en fonction d’une quantité d’acti-
vité et sont souvent présentés sous forme d’équations qui tiennent compte de 
plusieurs paramètres (température ou ensoleillement par exemple dans le cas 
d’émissions naturelles). Ces estimations sont naturellement liées à des incertitu-
des variables d’un polluant et d’un secteur d’activité à l’autre.  

Polluants :  
                                                                        N2O : protoxyde d’azote       SO2 : dioxyde de soufre 
CO : monoxyde de carbone                         NH3 : ammoniac                     
NOX : oxydes d’azote                                    CH4 : méthane  



Les médecins libéraux 

PAYS SUD-CHARENTE         

OFFRE ET RECOURS 
AUX SOINS 
 

EE  Des médecins généralistes libéraux plus 
âgés qu’en Poitou-Charentes 
Au 31/12/2006, dans le Pays Sud-Charente, plus de 
67 % des omnipraticiens libéraux ont plus de 50 ans 
contre 59 % en Poitou-Charentes. Les plus de 55 ans 
représentent eux près de 40 % de l’ensemble, contre 
37 % dans la région. C’est dans les cantons de Barbe-
zieux et de Brossac que la population d’omnipraticiens 
est la plus âgée, puisque fin 2006, tous les profession-
nels ont plus de 50 ans. 

EE  L’activité moyenne des médecins géné-
ralistes libéraux en 2005 
En 2005, l’activité moyenne des médecins généralis-
tes libéraux est légèrement supérieure à la moyenne 
du Poitou-Charentes (5 204 actes), dans les cantons 
de Montmoreau-St-Cybard (5 427 actes), Blanzac-
Porcheresse (5 575 actes), Barbezieux -St-Hilaire      
(5 485 actes) et Chalais (5 484 actes). L’activité 
moyenne des professionnels de Baignes-Ste-
Radegonde, Aubeterre-sur-Dronne et de Brossac 
n’est pas connue du fait du secret statistique inhérent 
aux faibles effectifs.  

Zones fragiles en médecine générale 
libérale 
 
D’après les travaux réalisés en juin 2005 
pour la Mission Régionale de Santé 
(MRS) par l’URCAM Poitou-Charentes, 3 
zones de fragilité se dégagent à l’inté-
rieur du Pays Sud-Charente : Une priori-
taire, Brossac, et 2 autres fragiles, Blan-
zac-Porcheresse et Montmoreau-Saint-
Cybard. Ce diagnostic, réalisé à l’échelle 
des bassins de vie (plus petit territoire 
sur lequel s’organise la vie quotidienne 
des habitants) de l’INSEE, s’appuie sur 
différentes études ou remarques 
(Conseil Départemental de l’Ordre) dont 
toutes convergent : la totalité du Pays 
Sud-Charente est à « surveiller ».  
 
 

Ce diagnostic repose sur les données statistiques 
de 2003, et l’échelle d’analyse (le bassin de vie) ne 
permet pas de comparaison avec les données sur 
l’âge des professionnels présentées dans cette 
fiche (tableau de la colonne de gauche). 

 Une densité globale en omnipraticiens libéraux inférieure à la moyenne du Poitou-
Charentes, et des professionnels en exercice âgés 

Pour en savoir plus :  

  1. GIRAUD J., CHABAUD F. Mise en place d’un observatoire territorial de la démographie des professions et services de santé en Poitou -Charentes, 

rapport n° 92, septembre 2003, 63 p.  

2. « C@artoSanté internet », accessible sur le site de l’URCAM Poitou-Charentes : www.urcam-poitou -charentes.fr. Etude des URCAM « La 

médecine de ville, répartition géographique  à venir : un enjeu de santé », septembre 2000.  

3. DRASS Poitou-Charentes « Démographie médicale et paramédicale de la région Poitou-Charentes au 01/01/2003 », 2003, 40 p. 

4. Site de la Fédération des ORS (FNORS), SCORE-santé : www.fnors.org 
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Le dispositif de permanence des soins  
 

Un arrêté préfectoral du 30 juin 2005 définit la 
sectorisation de la permanence médicale dé-
partementale en 25 secteurs géographiques. 
Pendant les heures non ouvrables, c’est-à-
dire de 20 heures à 8 heures en semaine, de 
12 heures le samedi à 8 heures le lundi, le 
week-end et durant les jours fériés, une régu-
lation médicale est assurée par le Centre 15 
tandis que l’association des praticiens libé-
raux pour la permanence des soins et des 
urgences médicales organise le volontariat 
des professionnels.  

A u 31/12/2006, selon les fichiers de l’Assurance Maladie, il y a 33 médecins généralistes libéraux en exercice 
dans le Pays Sud-Charente, soit une densité de 98 pour 100 000 habitants inférieure à la moyenne du Poitou-
Charentes (105). Cette moyenne masque d’importantes disparités puisque les écarts de densités entre cantons 

vont de 1 à plus de 3. Ainsi, si le canton de Brossac dispose de 46 généralistes pour 100 000 habitants, celui de Chalais 
en compte 152. Si cet indicateur de densité ne peut suffire à lui seul à mesurer l’adéquation entre l’offre et les besoins 
de santé de la population, il permet cependant, associée à l’activité moyenne des généralistes (relativement élevée en 
2004, voir par ailleurs), ainsi qu’à leur âge (plus élevé qu’en moyenne dans la région), de caractériser ce territoire du 
Sud-Charente comme étant en réel danger vis à vis de l’accès à la médecine libérale.  
Par ailleurs, 5 spécialistes libéraux exercent sur le territoire en 2006, tous installés sur la commune de Barbezieux -Saint-
Hilaire : un cardiologue, 2 ophtalmologues, un gynécologue et un dermatologue.  

Au 31/12/2006 
 
 

Effectif  
médecins 

généralistes  

 
Dont + de 

50 ans 

 
Dont +  

de 55 ans 

Blanzac -
Porcheresse 
(communes du Pays 
uniquement) 

4 1 1 

Barbezieux 10  10  6 

Baignes-Ste -
Radegonde 

3 2 1 

Brossac 1 1 1 

Chalais  7 5 2 

Aubeterre-sur -
Dronne 

3 2 1 

Montmoreau - 5 1 1 

TOTAL  33 22  13  

Source : URCAM/ERASME     Réalisation ORSPEC  

Source : URCAM/ ERASME   
Réalisation ORSPEC  

Densités et effectifs de médecins généralistes libéraux             
et effectifs de spécialistes libéraux dans les cantons  

du Pays Sud-Charente au 31/12/2006 

Densité moyenne du Poitou-Charentes : 105 
Densité moyenne du Pays : 98 

Nombre de médecins généralistes  
libéraux pour 100 000 habitants 

Gynécologue 

Dermatologue Cardiologue 

Ophtalmologue 

Médecin généraliste 

Effectifs de médecins libéraux 

Chalais  Aubeterre-
sur -Dronne 

Montmoreau -St-Cybard 

Blanzac -Porcherresse 

Brossac 

Baignes-Ste -
Radegonde 

Barbezieux 

Limite du Pays 

1 

10  



Les autres professions libérales 

PAYS SUD-CHARENTE         

OFFRE ET RECOURS 
AUX SOINS 
 

EE Les officines pharmaceutiques 

Au 31/12/2006, selon les fichiers de l’Assurance Mala-
die, il existait dans le Pays Sud-Charente 15 officines 
pharmaceutiques, soit 1 à Brossac, 2 dans les can-
tons de Aubeterre-sur-Dronne, Baignes-Sainte-
Radegonde, Chalais et Montmoreau-Saint-Cybard, 2 
également dans la partie cantonale de Blanzac-
Porcheresse appartenant au Pays et 4 dans le canton 
de Barbezieux. Dans l’ensemble du Pays, on compte 
donc une officine pharmaceutique pour près de 2 300 
habitants, contre une moyenne nationale en 2003 de 
une pour  2 589 et une moyenne régionale de une 
pour 2 346 au 31/12004. Les variations  cantonales 
vont de 1 pharmacie pour 1 560 habitants pour Aube-
terre-sur-Dronne à 1 pour  2 466 pour Barbezieux.  
 

EE La consommation de soins libéraux  

D’après l’étude réalisée par D. Raynaud [4], la 
consommation de soins libéraux est influencée par 
différentes variables socio-démographiques, comme 
l’âge, le sexe, le niveau d’éducation, l’état matrimonial, 
etc… Ce sont les enfants de moins de 3 ans, les fem-
mes en âge de procréer et les personnes de plus de 
65 ans qui recourent le plus souvent aux soins ambu-
latoires. Les dépenses en auxiliaires médicaux 
(infirmiers, masseurs-kinésithépareutes) croissent 
fortement avec l’âge au contraire des dépenses den-
taires qui diminuent. Les dépenses dentaires sont 
cependant étroitement liées au niveau social, les   
cadres dépensant plus que la moyenne.  
 
Nombre moyen d’actes par consommant  en 2004 

Zoom sur la profession de diététicien... 

La croissance de l’obésité et du surpoids, notamment 
chez les jeunes (16 % des enfants en surpoids contre    
5 % en 1980), a conduit la France a se doter d’un outil 
visant à réduire l’impact des pathologies associées  à 
une mauvaise nutrition : le Programme National Nutrition 
Santé (PNNS). Dans ce contexte, le diététicien est appe-
lée à prendre une place de plus en plus importante dans 
le domaine de la santé publique. Aussi, cette profession, 
qui nécessite un diplôme d’état, peut-elle intervenir, 
entre autre, tant en aval du diagnostic pour traiter et 
rééduquer, qu’en amont pour informer, prévenir et édu-
quer. Sur le territoire Sud-Charente, on ne compte 
qu’une seule diététicienne libérale qui, outre ses consul-
tations, se propose d’intervenir pour promouvoir l’équili-
bre alimentaire, en parfait accord avec les repères du 
PNNS. Ainsi, cette professionnelle doit intervenir pro-
chainement auprès de jeunes inscrits dans un dispositif 
d’insertion de la mission locale.  
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Densités et effectifs de chirurgiens-dentistes, d’infirmiers et de masseurs-kinésithérapeutes libéraux  
dans les cantons du Pays Sud-Charente au 31/12/2006 

A u 31/12/2006, on comptait dans le Pays Sud-Charente, 12 chirurgiens-dentistes, 25 infirmiers libéraux et 12 
masseurs-kinésithérapeutes libéraux. Les cantons de Brossac et Baignes-Sainte-Radegonde apparaissent 
comme ceux ayant l’offre de soins la plus réduite. Dans ces 2 cantons, on ne trouve en effet que 2 infirmiers 

libéraux. A l’inverse, le canton de Barbezieux semble le mieux pourvu du Pays. A l’échelle du territoire pris dans son 
ensemble, toutes les densités moyennes sont inférieures à celles du Poitou-Charentes. Cet indicateur de densité ne 
peut cependant pas, à lui seul, caractériser l’équilibre entre l’offre de soins et les besoins de soins de la population. 
Dans le canton de Brossac, un projet de maison de santé de proximité a été financé dans le cadre du contrat de terri-
toire 2004-2006 du Pays. Ce projet, porté par la commune de Brossac, vise 3 objectifs  : héberger le réseau Santé-
Social du Sud-Charente, mettre à disposition de professionnels de santé libéraux (médecin, masseur-kinésithérapeute 
et chirurgien-dentiste) un local commun, enfin offrir des possibilités pour l’accueil de stagiaires (aménagement de 3 
chambres). Cette maison de santé, doit contribuer à mieux organiser et développer les services à la population sur le 
territoire.  

Source : URCAM/ERASME 
Réalisation ORSPEC  

Source : SNIR   Réalisation ORSPEC 

Canton Chirurgien -
Dentiste  

Infirmier Masseur -
Kiné 

Aubeterre 3,50 20,22 17,37 

Baignes  3,85 14,03 18,82 

Barbezieux 3,63 22,22 17,18 

Blanzac -P.  3,58 8,78 16,63 

Brossac 3,67 14,63 15,61 

Chalais  3,42 26,72 16,57 

Montmoreau 3,72 26,10 17,76 

Nombre de professionnels  

          Les chirurgiens-dentistes                                             Les infirmiers                                                Les masseurs-kinésithérapeutes 

Barbezieux-St-
Hilaire 

Blanzac-
Porcheresse 

Montmoreau-St-
Cybard 

Baignes-Ste-
Radegonde 

Brossac 

Chalais 

Barbezieux-St-
Hilaire 

Blanzac-
Porcheresse 

Montmoreau-St-
Cybard 

Baignes-Ste-
Radegonde 

Brossac 

Aubeterre-
sur-Dronne 

Chalais 

Barbezieux-St-
Hilaire 

Blanzac-
Porcheresse 

Montmoreau-St-
Cybard 

Baignes-Ste-
Radegonde 

Brossac 

Aubeterre-
sur-Dronne 

Chalais Aubeterre-
sur-Dronne 

1 

8 Limite du Pays  

Pour en savoir plus :  

1. ORS Poitou -Charentes « Tableau de bord des professions infirmières et aides-soignantes en Poitou -Charentes », octobre 2003, 4 p.  

2. DRASS Poitou-Charentes « Démographie médicale et paramédicale de la région Poitou-Charentes au 01/01/2003 », 2003, 40 p. 

3. BARTHELEMY J., BODIN R., BREGEON P.  « Étude régionale sur les métiers du lien social », IRTS, septemb re 2004, 113 p. 

4. RAYNAUD D. « Les déterminants individuels des dépenses de santé », DREES, dossiers Solidarité et Santé, les dépenses de santé n°1, 

janvier-mars 2002, La Documentation Française.  

Nombre de dentistes pour  
100 000 habitants 

Densité moyenne régionale : 45 
Densité moyenne du Pays : 36 

Nombre d’infirmiers pour 5 000 
habitants de 75 ans et plus 

Nombre de masseurs-kinésithérapeutes 
pour 100 000 habitants  

Densité moyenne régionale : 65 
Densité moyenne du Pays : 36 

Densité moyenne régionale : 38 
Densité moyenne du Pays : 33 



La Permanence d’Accès aux Soins de Santé (PASS) 
 

La PASS des « Hôpitaux du Sud Charente », qui a été mise 
en place en janvier 2005, a pour missions : 
- d’évaluer la situation médico-sociale des personnes en si-
tuation de précarité,  
- de leur permettre l’accès au plateau technique de l’hôpital et 
de les orienter vers les soins de ville,  
- de les accompagner  dans leurs démarches médicales, 
sociales et administratives,  
- enfin, de participer à des actions de prévention et d’informa-
tion au plus près des publics en difficulté.  
La PASS compte un demi Équivalent Temps Plein (ETP)
d’infirmière, un demi ETP de psychologue et 0,2 ETP d’assis-
tante sociale. Cette structure est désormais reconnue par le 
réseau des acteurs médico-sociaux du territoire et assure des 
permanences et des animations  dans diverses structures 
accueillant des publics précaires : Centre sociaux de Barbe-
zieux et de Chalais, Chantiers d’insertion, Restos du Cœur,... 

PAYS SUD-CHARENTE          

L’offre hospitalière 
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L a présence d’une Unité de Proximité, d’Accueil, de Traitement et d’Orientation des Urgen-
ces (UPATOU) au Centre Hospitalier de Barbezieux, offre à la majeure partie du territoire 
un accès rapide au service d’Urgences. On peut cependant estimer, d’après les données 

du recensement de l’INSEE de 1999, que près de 13 % de la population du Pays, soit environ 
4 570 personnes, réside à plus de 30 mn du service d’Urgences le plus proche (Barbezieux -St-
Hilaire, Angoulême, Libourne ou Jonzac). En ce qui concerne l’accès aux maternités, toujours 
d’après le recensement de 1999, on peut estimer à plus de 700, le nombre de femmes en âge 
de procréer (15 à 49 ans) dont le domicile serait à plus de 45 mn de la maternité la plus proche 
(Blaye, Libourne, Cognac ou Angoulême). Cet effectif représentait en 1999 environ 10 % de 
l’ensemble des femmes âgées de 15 à 49 ans. 

En 2005, 31 % des séjours hospitaliers des résidants du Pays se sont déroulés 
au Centre Hospitalier des « Hôpitaux du Sud-Charente » 

Source :   SAE                           Réalisation ORSPEC 

Chalais Aubeterre-
sur-Dronne

Montmoreau-
St-Cybard

Blanzac-
Porcheresse

Brossac

Baignes-
Ste-Radegonde

Barbezieux-
St-Hilaire

Vers urgences 
Angoulême

Vers urgences 
Libourne

Chalais Aubeterre-
sur-Dronne

Montmoreau-
St-Cybard

Blanzac-
Porcheresse

Brossac

Baignes-
Ste-Radegonde

Barbezieux-
St-Hilaire

Vers urgences 
Angoulême

Vers urgences 
Libourne

Réseau routier principal 

Réseau routier secondaire 

Unité de Proximité, d’Accueil, de Traitement et 
d’Orientation des Urgences (UPATOU) du 
Centre hospitalier de Barbezieux 

Temps d’accès* de la population (en min) à la 
maternité la plus proche 

Temps d’accès* de la population (en min) au service 
d’urgences le plus proche 

* Le calcul des temps d’accès de la population résulte de la construction d’aires isochrones de 20, 30, 45 et 60 mn et dont 
les points de départ sont les communes d’implantation des services d’urgences et maternités les plus proches du terri-
toire. Ces temps d’accès ont été calculés à l’aide du logiciel Géoconcept sur la base de vitesses moyennes de 70 km/h, 
sur le réseau secondaire, 80 km/h sur le réseau principal et 110 km/h sur le réseau  autoroutier et de type autoroutier. 

Chalais Aubeterre-
sur-Dronne

Montmoreau-
St-Cybard

Blanzac-
Porcheresse

Brossac

Baignes-
Ste-Radegonde

Barbezieux-
St-Hilaire

Vers maternité 
Blaye

Vers maternité 
Libourne

Vers maternité 
Cognac

Vers maternité 
Angoulême

Chalais Aubeterre-
sur-Dronne

Montmoreau-
St-Cybard

Blanzac-
Porcheresse

Brossac

Baignes-
Ste-Radegonde

Barbezieux-
St-Hilaire

Vers maternité 
Blaye

Vers maternité 
Libourne

Vers maternité 
Cognac

Vers maternité 
Angoulême

Limite du Pays  

Pour en savoir plus :  

1. A.R.H. : www.parhtage.sante.fr  

2. DRASS POITOU-CHARENTES : « Statistique Annuelle des Etablissements de Santé », 2005, CD Rom.  
  

Zone géographique située au maximum à 20 
minutes d’une maternité ou d’un service d’urgences

Zone géographique située entre 30 et 45
minutes d’une maternité ou d’un service d’urgences

Zone géographique située à plus de 45
minutes d’une maternité ou d’un service d’urgences

Zone géographique située entre 20 et 30
minutes d’une maternité ou d’un service d’urgences

Zone géographique située au maximum à 20 
minutes d’une maternité ou d’un service d’urgences

Zone géographique située entre 30 et 45
minutes d’une maternité ou d’un service d’urgences

Zone géographique située à plus de 45
minutes d’une maternité ou d’un service d’urgences

Zone géographique située entre 20 et 30
minutes d’une maternité ou d’un service d’urgences

OFFRE ET RECOURS 
AUX SOINS 
FF En 2005, plus de 9 000 séjours hospitaliers pour les 
habitants du Sud-Charente dont 36 % pour des motifs chi-
rurgicaux  
50 % de l’ensemble de ces séjours se sont déroulés dans l’un 
des établissements de l’Agglomération d’Angoulême (27 % au C.
H. et 23 % dans une clinique) et près de 31 % au sein du Centre 
Hospitalier « Hôpitaux du Sud-Charente ». Ce dernier établisse-
ment attire tout particulièrement les résidants de Baignes, Barbe-
zieux et Brossac avec respectivement 46, 45 et 36 % de leurs 
séjours hospitaliers qui s’y sont déroulés. En revanche, les habi-
tants des cantons de Blanzac et de Montmoreau, davantage 
tournés vers la capitale départementale, y réalisent moins de    
15 % de leurs séjours. Pour le canton d’Aubeterre, ce pourcen-
tage est même de seulement 5 %, ses résidants se dirigeant 
naturellement, soit vers Angoulême, soit vers des établissements 
sanitaires situés en Gironde ou en Dordogne. Enfin, concernant 
les séjours chirurgicaux, le C.H. « Hôpitaux du Sud-Charentes » 
réalise 22 % de ceux des habitants du Pays, 58 % d’entre eux 
préférant se diriger vers l’Agglomération d’Angoulême.  
 

FF  69 lits de court séjour en 2005 au sein des « Hôpitaux 
du Sud-Charentes » 
En 2005, les « Hôpitaux du Sud-Charente », qui regroupent le 
Centre Médical du Château St-Bernard à Touvérac et l’hôpital de 
Barbezieux  (ces 2 sites ayant fusionné en janvier 1997), disposait 
de 45 lits de médecine, de 24 de chirurgie, de 132 de soins de 
suite et de 120 de soins de longue durée. Les taux d’occupation 
ont été de près de 84 % pour les soins de courte durée 
(médecine et chirurgie), de près de 75 % pour les soins de suite 
et de 93 %  pour ceux de longue durée. L’établissement dispose 
également d’un centre périnatal de proximité, d’un service d’a-
nesthésie-réanimation, d’une Unité de Proximité d’Accueil de 
Traitement et d’Orientation des Urgences (UPATOU), d’un ser-
vice d’imagerie médicale, d’un Département d’Information Médi-
cale, d’un laboratoire, d’une pharmacie et  d’une maison de re-
traite.  
 

FF  Les usagers de 2005  
En 2005, le Centre Hospitalier « Hôpitaux du Sud–Charente » a 
réalisé quelques 21 038 journées d’hospitalisation complète pour 
les soins de courte durée, 32 947 pour les soins de suite et       
40 877 pour les soins de longue durée. L’hospitalisation partielle 
a enregistré, pour sa part, 152 passages et l’anesthésie ou la 
chirurgie ambulatoire 391, soit plus de 4 fois plus qu’au cours de 
l’exercice 2004. Enfin, le service des urgences a enregistré 8 971 
passages dont près de 26 % ont fait l’objet d’une hospitalisation.  
 
 
 

Soins de suite, soins de courte durée et de longue durée :  Voir 
glossaire 



ADMR de Barbezieux -St-Hilaire 

ADMR de Baignes -Ste -Radegonde  

ADMR de Brossac  

ADMR de Chalais  

ADMR de Aubeterre-sur -Dronne  

ADMR de Montmoreau -St -Cybard  

Antenne SSIAD de Santé Service 
Charente 

Comité Local de Coordination 
Gérontologique  

ADMR de Blanzac-Porcheresse et 
ADMR de Mouthiers  

PAYS SUD-CHARENTE          

La prise en charge des personnes âgées à domicile 

OFFRE ET             
RECOURS AUX 
SOINS 
 

EE  545 bénéficiaires de l’Allocation Per-
sonnalisée d’Autonomie (APA) à domi-
cile dans le Pays Sud-Charente en sep-
tembre 2006 
L’Allocation Personnalisée d’Autonomie (APA) 
a été instaurée par la loi du 20 juillet 2001, 
puis modifiée par la loi du 31 mars 2003.  Son 
objectif est de renforcer la prise en charge des 
personnes en perte d’autonomie, en leur per-
mettant de bénéficier des aides nécessaires à 
l’accomplissement des actes essentiels de la 
vie. Cette allocation concerne, à la fois les 
personnes âgées résidant à domicile  et celles 
demeurant en établissement.  L’APA est ac-
cordée aux personnes ayant au moins 60 ans, 
en fonction de leur degré de dépendance*. 
L’attribution de l’APA n‘est pas soumise à 
condition de ressources, mais l’allocation ver-
sée peut être diminuée d’une participation 
financière éventuelle laissée à la charge de la 
personne âgée, ce « ticket modérateur » dé-
pend des revenus du bénéficiaire.  
En septembre 2006, 545 personnes bénéfi-
cient de l’APA à domicile dans le Pays Sud-
Charente, dont un quart relève des GIR 1 et 2, 
caractérisant une dépendance lourde. Si l’on 
inclut les personnes vivant en établissement, 
le nombre de bénéficiaires total était de 1 046, 
soit près de 267 pour 1 000 personnes de 75 
ans et plus. Dans le département de la Cha-
rente, au 1er  janvier 2006, le nombre de béné-
ficiaires était de 8 936, soit 262 pour 1 000 
personnes de 75 ans et plus. 
 
* La grille AGGIR (Autonomie Gérontologique Groupe 
Iso-Ressources) classe les personnes âgées en 6 
niveaux de perte d’autonomie à partir du constat des 
activités ou gestes de la vie quotidienne réellement 
effectués ou non par la personne : le premier (GIR 1) 
comprend les personnes confinées au lit ou au fauteuil 
ayant perdu leur autonomie mentale, corporelle, loco-
motive et sociale et le 6ème (GIR 6) les personnes qui 
n’ont pas perdu leur autonomie pour les actes discrimi-
nants de la vie quotidienne. 

Pour en savoir plus :  

1. DRASS Poitou-Charentes « Enquête EHPA 2003 », 2005, 39 p.  

2. RONCHEAU M., CHABAUD F. « Adéquation entre l’offre et les besoins des personnes âgées de 60 ans et plus en situation de 

dépendance psychique demeurant en institution; étude prospective de la population âgée, département des Deux -Sèvres », ORS Poitou-

Charentes, rapport n° 97, fév. 2004, 48 p.  

3. ORS Poitou -Charentes « Recueil d’informations régionalisées sur la prise en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer  

(et troubles apparentés) et sur l’aide à leurs aidants », mars 2003, 4 p.  
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T outes les communes du Pays Sud-Charente sont couvertes par l’antenne du Service de Soins Infirmiers 
à Domicile (SSIAD) « Santé Service Charente », service de la Mutualité Française Charente. « Santé 
Service Charente »dispose de 467 places de SSIAD réparties dans les 8 antennes du département. En 

2005, l’antenne de Barbezieux St-Hilaire, où exercent 1,5 Équivalent Temps Plein (ETP) d’infirmier de coordina-
tion et 15,64 ETP d’aides-soignants, a pris en charge 130 personnes âgées de 60 ans et plus. Concernant les 
services d’aide à domicile, toutes les communes sont également couvertes. L’ensemble des structures d’aide à 
domicile, prestataires ou mandataires**, exerçant sur le territoire Sud-Charente compte près de 1 000 bénéfi-
ciaires âgés de plus de 70 ans (cette tranche d’âge représente près de 80 % de l’ensemble des bénéficiaires 
des services d’aide ménagère des ADMR), et emploie quelque 170 ETP d’aides à domicile.  

Service de Soins infirmiers à Domicile (SSIAD), services d’aide à domicile 
et Centre Local d’Information et de Coordination gérontologique (CLIC) 

en Pays Sud-Charente 

Les Services d’Aide à Domicile exerçant sur le territoire  

20 

24  

11  

16  

40  

12  

18  

Personnel en Équivalents 
Temps Plein (ETP) en 2006 

Nombre de personnes âgées de plus de 
70 ans bénéficiaires du service en 2006  

Zone de couverture des services 
d’aide à domicile 

Banzac-
Porcheresse 

Montmoreau-
St-Cybard 

Aubeterre-
sur-Dronne Chalais 

Brossac 

Baignes-Ste-
Radegonde 

Barbezieux-
St-Hilaire 

Source :  Comité local de coordination gérontologique   
Réalisation : ORSPEC Service de Soins Infirmiers à Domicile (SSIAD) : Voir glossaire 

Service d’Aide à Domicile : Voir glossaire  
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Comité Local de Coordination Gérontologique et réseau 
gérontologique dans le Pays Sud-Charente 
 
En Charente, la coordination gérontologique est assurée par des 
Comités locaux couvrant chacun un Pays et ayant pour but de créer 
un lien entre l’ensemble des partenaires. Dans le Pays Sud-
Charente, le Comité Local de Coordination Gérontologique, créé en 
2004, assure, via un animateur, des missions d’accueil, d’information 
et d’orientation des personnes âgées et de leur entourage, ainsi 
qu’une aide à la constitution de certains dossiers (APA par exemple). 
Le Comité organise également des actions collectives. Ainsi, fin 
2004, des groupes de parole destinés aux aidants familiaux ont été 
constitués (à Barbezieux -St-Hilaire et à Montmoreau-St-Cybard). Ils 
visent à offrir aux aidants la possibilité d’exprimer leur vécu, de parta-
ger leurs expériences, et d’acquérir de meilleures connaissances de 
leurs droits et des dispositifs existants. 2 groupes d’une vingtaine de 
personnes se sont réunis une fois par mois pendant une dizaine de 
séances entre avril 2005 et juin 2006. Cette action sera reconduite 
en 2007. En complément de ces groupes, un lieu de parole et d’é-
coute est mis à la disposition des aidants familiaux, à l’hôpital de 
Barbezieux, en lien avec la consultation d’évaluation gériatrique et 
de la mémoire. Les séances se déroulent le 1er mardi de chaque 
mois  de 14h30 à 16h30. 

ADMR Montmoreau  

ADMR Chalais  

ADMR Brossac 

ADMR Blanzac  

ADMR Barbezieux 

ADMR Baignes  

ADMR Aubeterre 

Croix-Rouge** 

113  

82  

235 

66  

50  

160 

139 

121 

** Service prestataire et mandataire : Le service prestataire met à la disposition de la personne âgée du 
personnel salarié de la structure, le service mandataire effectue toutes les démarches relatives à l’em-
ploi d’une aide à domicile (recrutement, rédaction du contrat de travail,…) mais l’employeur reste la 
personne âgée  



Nouveaux lits et places dans les établissements 
du Pays Sud-Charente 
 
D’après la Direction de la Solidarité du Conseil Gé-
néral de Charente, les places en Soins de Longue 
Durée du site de Touvérac (Centre Médical du Châ-
teau-Saint-Bernard appartenant aux Hôpitaux du 
Sud Charente) devraient être transférées sur le site 
de l’hôpital de Barbezieux-St-Hilaire. Par ailleurs, en 
2006, la maison de retraite de Chantillac a réouvert 
proposant 9 places d’hébergement permanent et 3 
places d’hébergement temporaire.  
Enfin, en 2007, le logement- foyer de Blanzac-
Porcheresse devrait proposer 12 places supplé-
mentaires d’hébergement permanent et 3 places 
supplémentaires d’accueil de jour. 

PAYS SUD-CHARENTE          

OFFRE ET             
RECOURS AUX 
SOINS 
 

EE 6 806 personnes de 60 ans et plus dépen-
dantes en Charente selon l’INSEE 
Selon les estimations de l’INSEE, il existerait en 
Charente au 1er janvier 2005, quelques 6 806 per-
sonnes âgées de 60 ans et plus en situation de 
dépendance, soit un taux de dépendance de 7,8 % 
supérieur à la moyenne régionale (7,4 %). Près de 
38 % de ces dépendants vivraient en institution.  
En 2005, dans le département de la Charente, les 
lits et places d’accueil permanents représentent 
près de 99 % de l’ensemble de l’offre d’héberge-
ment pour personnes âgées (5 392 lits et places en 
maison de retraite, logement-foyer ou Unité de 
Soins de Longue Durée), le reste des lits et places 
étant constitué par les places d’accueil de jour (5 
pour tout le département) et les lits d’hébergement 
temporaire (68 lits). La demande d’hébergement 
temporaire est pourtant croissante, de même que 
l’accueil de jour, car ces types de prises en charge 
offrent des solutions de répit aux aidants familiaux.  
 

EE La prise en charge des personnes attein-
tes de la maladie d’Alzheimer 
Selon l’annuaire national réalisé avec la Fédération 
Nationale des Observatoires Régionaux de Santé 
(FNORS) et édité par la Fondation Médéric Alzhei-
mer en 2004, 9 établissements d’hébergement pour 
personnes âgées du Pays admettent des personnes 
atteintes de la maladie d’Alzheimer. Cependant, 8 
d’entre eux refusent les personnes ayant tendance 
à fuguer et/ou étant agressives. Parmi ces 9 établis-
sements, 1 seul  déclare posséder une unité de vie 
spécifique (logement- foyer de St-Laurent de Belza-
got). 8 structures déclarent offrir des possibilités 
d’accueil temporaire, parmi lesquelles 4 offrent 
également des possibilités  d’accueil à la journée.  
Les Hôpitaux du Sud-Charente proposent 2 consul-
tations mémoire, permettant de poser un diagnostic 
et de proposer un plan d’aide et de soins. Sur le site 
de l’hôpital de Barbezieux, cette consultation mé-
moire  propose un soutien psychologique aux mala-
des ou aux aidants familiaux, tandis que sur le site 
de Touvérac plusieurs services sont proposés : 
soutien psychologique aux malades ou aux aidants 
familiaux, soutien psychologique aux professionnels 
de l’équipe, assistante sociale, consultations médi-
cales pour les aidants familiaux . 

La prise en charge des personnes âgées en établissement 

Pour en savoir plus :  

1. DRASS Poitou-Charentes « Enquête EHPA 2003 », 2005, 39 p.  

2. Roncheau M., Chabaud F. « Adéquation entre l’offre et les besoins des personnes âgées de 60 ans et plus en situation de  

dépendance psychique demeurant en institution; étude prospective de la population âgée, département des Deux -Sèvres »,  

ORSPEC, rapport n° 97, fév. 2004, 48 p.  

3. ORS Poitou -Charentes « Recueil d’informations régionalisées sur la prise en charge des personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer »  

(et troubles apparentés) et sur l’aide à leurs aidants », mars 2003, 4 p.  
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De forts contrastes cantonaux dans les taux d’équipement en structures d’hébergement 
pour personnes âgées 
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Densité de lits et places d’hébergement* pour personnes âgées  
dans les cantons du Pays Sud-Charente en 2005 

Source :  DRASS Poitou -Charentes  
Réalisation : ORSPEC 

32 

35 
11 

35 

25 

E n 2005, on compte dans le Pays Sud-
Charente 6 maisons de retraite (306 places), 
3 logements-foyers (191 places) et 2 Unités 

de Soins de Longue Durée (120 lits). Les taux d’équi-
pement, c’est à dire le nombre de lits et places rap-
portés à 1 000 habitants de 75 ans et plus, sont infé-
rieurs à celui observé à l’échelle régionale (153 lits et 
places pour 1 000 habitants de 75 ans et plus), sauf 
pour ceux de Baignes-Sainte-Radegonde et de Bar-
bezieux-Saint-Hilaire. Pour l’ensemble du Pays ce 
taux est de 157 pour 1 000 personnes de 75 ans et 
plus. Dans le canton de Brossac, il n’existe aucune 
structure d’hébergement pour personnes âgées. Il 
faut cependant souligner que le recrutement de ces 
structures ne se limite pas aux limites cantonales. 
8 établissements sont de statut public et 3 sont pri-
vés, soit de type associatif, soit de type S.A.R.L., soit 
de type congrégationiste. 

Nombre de lits, places ou 
logements par commune 

* Structures d’hébergement : maison de retraite, logement -
foyer, hébergement temporaire, accueil de jour, soins de 
longue durée 

Limite du Pays  

121 

4 

108 - 153  

153 - 180  

180 - 256  

Moyenne régionale : 153  

Logement-foyer  

Maison de retraite  

Unité de Soins de Longue Durée 

Montmoreau -St-Cybard 

Aubeterre-sur -Dronne Chalais  

Brossac 

Blanzac -Porcheresse 

Barbezieux- 
St-Hilaire 

Baignes-Ste - 
Radegonde 

Densité de lits et places d’héber-
gement pour personnes âgées 

(pour 1000 hab. de 75 ans et plus) 

Pas de lit et place 



La prise en charge des enfants de 0 à 6 ans  

PAYS SUD-CHARENTE   

Pour en savoir plus :  

1. Site du Ministère de l’Education Nationale : www.education.gouv.fr/prat/sante.htm  

2. Site internet du Conseil Général de la Vienne : www.cg86.org 

3. Site internet Vienne infos sociales : www.vienne-infos-sociales.org  
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Près de 550 enfants scolarisés, âgés de 3 à 4 ans vus par le service de 
PMI en 2005 

RESSOURCES EXISTANTES 
SUR LE TERRITOIRE 
 

EE Le Service de Protection Maternelle Infantile (PMI) du Conseil Général  

Sous la responsabilité de médecins et d’une équipe pluridisciplinaire, ce ser-
vice concoure gratuitement à la santé de la mère et de l’enfant de 0 à 6 ans. 
Les principales missions du service de PMI : 
�  Actions de planification familiale, de conseil conjugal et familial,  
�  Suivi des femmes enceintes (à domicile ou en consultation),   
�  Suivi des enfants jusqu’à 6 ans et de leurs familles (à domicile ou en consul-
tation) comprenant les vaccinations obligatoires,  
�  Bilans de santé en école maternelle (enfants de 3 à 4 ans) comprenant no-
tamment les dépistages sensoriels,  
�  L’agrément et le suivi des modes de garde individuel (formation initiale des 
assistantes maternelles) et collectif (crèche, halte-garderie, centre de loisirs) 
 
Dans le Pays Sud-Charente, en 2005, 547 enfants âgés de 3 à 4 ans ont été 
vus par le service de PMI dans les écoles maternelles. Parmi eux :  
• 82 ont été orientés suite à un dépistage positif de troubles visuels, soit près 

de  15 % (ce pourcentage est de 9 % dans l’ensemble du département) 
• 63 ont été orientés suite à un dépistage positif de troubles auditifs, soit près 

de 12 % (16 % en Charente) 
• 6 ont été orientés suite à un dépistage positif de troubles du langage,  
Enfin, sur 59 carnets de santé vérifiés, 59 enfants étaient à jour pour le BCG, 
55 étaient à jour contre la rougeole, les oreillons et la rubéole (ROR), soit 93 % 
(contre près de 98 % dans tout le département), et 56 étaient vaccinés contre 
diphtérie/tétanos/poliomyélite/coqueluche/infections invasives à haemophilus 
influenzae, soit 95 % (près de 99 % dans l’ensemble de la Charente).  
Les enfants sont vus une seule fois au cours de leur quatrième année et ne 
sont pas revus l’année suivante. En cas de problème dépisté, l’équipe interve-
nant informe les parents de la conduite à tenir et peut proposer un suivi de 
l’enfant par le service. 
 

EE 204 assistantes maternelles agréées et 64 places d’accueil collectif 

Dans le Pays Sud-Charente, 64 places d’accueil collectif sont recensées : à 
Blanzac-Porcheresse (structure multi -accueil parental) et à St Laurent de Bel-
zagot (halte-garderie), soit un taux d’équipement de 69 places pour 1 000 
enfants nés entre 2003 et 2005 (921 naissances), alors que les moyennes 
départementale et régionale sont respectivement de 93 et 75. 

Par ailleurs, selon les services du Conseil Général de la Charente, le Pays 
Sud-Charente compte 204 assistantes maternelles agréées (1 828 dans tout le 
département de la Charente) offrant quelques 492 places.  
Au total, on aurait donc, sur le territoire, près de 560 places pour accueillir 920 
enfants âgés de 0 à 3 ans. Certains parents peuvent cependant recourir à des 
modes de garde se situant hors du territoire du fait, par exemple, de leurs 
déplacements professionnels. Enfin, certains enfants peuvent être accueillis 
par un tiers (les grands-parents par exemple), ou être gardés par l’un des deux 
parents. 

Consultations de nourrissons, centres de vaccination, cen-
tre de planification familiale, et structures d’accueil pré-

scolaire du Pays Sud-Charente 

Source :  service de PMI du Conseil  
Général de Charente 
Réalisation ORSPEC  

Centre de vaccination 

Structure d’accueil pré-scolaire 

Consultation de nourrissons 

Planification des naissances et éducation familiale 

Barbezieux-Saint- 
Hilaire 

Blanzac -Porcheresse 

Saint- 
Laurent-de-Belzagot 

Chalais  

Limite du Pays 

S ur le territoire Sud-Charente, le centre hospitalier de 
Barbezieux-Saint-Hilaire a passé une convention avec le 
Conseil Général pour assurer les missions de planifica-

tion des naissances et d’éducation familiale. Concernant les 
vaccinations, le centre médico-social de Barbezieux propose, 
chaque mois, une séance d’une heure. Au total, dans l’ensem-
ble des centres de vaccination du département, 2 268 vaccina-
tions ont été pratiquées sur 1 876 personnes. Enfin, les consul-
tations de nourrissons réalisées à Barbezieux et à Chalais ont 
représenté 120 séances d’une demi-journée (847 séances 
dans tout le département). 
Le taux de prématurité, c’est à dire la proportion d’enfants nés 
avant 37 semaines d’aménorrhée s’élève, dans le Sud-
Charente en 2005, à 8,4 % (contre 7,9 % en Charente) et le 
taux de nouveaux nés de moins de 2 500 g est de 11,4 %  
( 7,9 % dans l’ensemble du département). Le taux de fécondité 
des femmes du territoire s’élève, pour l’année 2005, à 44 nais-
sances pour 1 000 femmes âgées de 15 à 49 ans. En 2004, ce 
taux était de 48 en Poitou-Charentes, de 47 en Charente et de 
53 en France métropolitaine. 

Naître en Charente 2005 
 
Le service de Protection Maternelle Infantile du Conseil Général 
de Charente produit annuellement un rapport présentant l’ex-
ploitation des certificats de santé du 8ème jour et des 9ème et 
24ème mois. Le rapport de l’année 2005 fait apparaître, d’une 
part que sur la période 1997-2005 la population des mères de 
moins de 20 ans est particulièrement importante sur le canton 
de Chalais (près de 7 %), et d’autre part, que le canton de 
Montmoreau-St-Cybard fait partie des 3 cantons charentais 
présentant les plus fortes proportions de mères ayant eu moins 
de 3 échographies (4,5 %, alors que ce pourcentage est passé 
dans le département de 10,1 % en 1998 à 1,7 % en 2005). 
Par ailleurs, en 2005, les taux de prématurité (près de 7,9 %) et 
d’enfants de petit poids, c’est à dire de moins de 2 500 g à la 
naissance  (7,9 %) sont supérieurs en Charente aux taux natio-
naux observés en 2003 (respectivement 5,8 % et 6,6 %). 
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Limite du Pays  

Centres Médico-Psychologiques (CMP) et Centres d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel 
(CATTP) des secteurs de psychiatrie infanto-juvénile et adulte du Pays Sud-Charente  

Pour en savoir plus :  

1. OMS, La situation de la santé mentale. Guide des politiques et des services de santé, 2003, 152 p.  

2. BOUET R., DEBARRE J., CHABAUD F. Images et réalités de la santé mentale en Poitou -Charentes : comparaison avec la France d’après  les données de l’enquête Santé Mentale en Population Générale 

1999-2004. ORS Poitou -Charentes, rapport n°109, mai 2007, 38 p.  

3. DEBARRE J., SERAZIN C., Mortalité par suicide en Poitou -Charentes et par département de 1980 à 2002, ORS Poitou-Charentes, étude statistique n°2, mars 2006, 40 p.  

4. ROBIN S., GIRAUD J., CHABAUD F. Souffrance psychique des adolescents de Charente -Limousine : enquêtes auprès des adolescents et des professionnels des secteurs éducatifs, social et sanitaire. ORS 

Poitou-Charentes, rapport n° 103, septembre 2006, 70 p.  

RESSOURCES EXIS-
TANTES SUR LE TER-
RITOIRE 
 
 

EE  28 %  des picto-charentais seraient suscep-
tibles de présenter un trouble de santé mentale 
au cours de la vie 
La santé mentale est un champ vaste et complexe qui 
couvre à la fois celui des pathologies psychiatriques 
caractérisées et celui de la souffrance psychologique 
consécutive aux maux relationnels et sociaux. En effet, 
une part non négligeable de la mortalité serait liée aux 
suicides et aux conduites addictives, causes de décès 
dont le lien avec les troubles psychiques est bien établi.  
En 2002, l’enquête « Santé Mentale en Population Géné-
rale » a permis d’évaluer la prévalence des troubles 
mentaux en population générale : en Poitou-Charentes, 
28 % des habitants seraient susceptibles de présenter un 
trouble de santé mentale au cours de la vie (32 % en 
France). Par ailleurs, le risque suicidaire élevé concerne 
1,2 % de la population (1,9 % en France).  
 
 
EE  58 décès par suicide entre 1997 et 2003 
dans le Pays Sud-Charente 
Le suicide représente 2,3 % de la mortalité générale 
picto-charentaise. Une surmortalité régionale de 25 % 
chez les hommes et de 18 % chez les femmes est mise 
en évidence par rapport à la France sur la période 2000-
2002.  
Dans le Pays  Sud-Charente, il y a eu 58 décès par sui-
cide déclarés entre 1997 et 2003, soit une moyenne de 
près de 8 par an. Comme au niveau régional, les taux de 
décès augmentent avec l’âge : chez les 15 à 34 ans, on 
compte 4 décès (soit en moyenne annuelle 8 pour 100 
000 habitants de cette tranche d’âge) ; chez les 35 à 64 
ans : 18 décès (20 pour 100 000), et chez les 65 ans et 
plus 36 décès (62 pour 100 000). Aucune différence n’est 
observée avec les taux de mortalité régionaux. 
81 % des décès observés par suicide entre 1997 et 2003 
dans le Pays Sud-Charente concernent des hommes. 
 
 
 
 
 

CMP du secteur de psychiatrie infanto -juvénile  

CMP du secteur de psychiatrie adulte 

CATTP du secteur de psychiatrie infanto -juvénile  

CATTP du secteur de psychiatrie adulte  

Source: DRASS Poitou-Charentes                    
Réalisation ORSPEC  

Barbezieux-St-Hilaire  

Chalais  

Santé mentale  
Des taux de suicide par âge identique à ceux du Poitou-Charentes 5.2 
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L e secteur de psychiatrie infanto-juvénile, qui couvre l’ensemble du sud du département de la Charente propose, à Barbezieux-St-Hilaire, un 
Centre Médico-Psychologique (C.M.P.), unité de coordination et d’accueil en milieu ouvert, organisant des actions de prévention, de diagnos-
tic et soins ambulatoires et d’intervention à domicile, et un Centre d’Accueil Thérapeutique à Temps Partiel (C.A.T.T.P.). Depuis 1990, le     

C.M.P. est le pivot du système de soins du secteur, tandis que les C.A.T.T.P. ont pour objectif de maintenir ou favoriser une existence autonome par 
des actions de soutien et des thérapies de groupe. En 2003, le secteur de psychiatrie infanto-juvénile auquel appartient le Pays Sud-Charente a pris 
en charge 1 141 enfants de moins de 16 ans, parmi lesquels 46 % étaient vus pour la première fois et 86 % ont été vus plus d’une fois. 98 % de ces 
patients jeunes ont été pris en charge en ambulatoire, parmi lesquels 97 % ont été suivis en C.M.P. Enfin, parmi les jeunes pris en charge à temps 
partiel, près de 45 % l’ont été en C.A.T.T.P. et 60 % en hospitalisation de jour. 
Le secteur de psychiatrie adulte (à partir de 16 ans) propose, sur le territoire Sud-Charente, 2 C.M.P. et 2 C.A.T.T.P. (Barbezieux et Chalais). En 
2003, 2 400 personnes ont été prises en charge par le secteur dont dépend le Sud-Charente (le secteur couvre, comme pour la pédo-psychiatrie, 
tout le sud du département). 89 % de ces patients ont bénéficié d’une prise en charge en ambulatoire, parmi lesquels près de 61 % ont été suivis en 
C.M.P. ou en Unité de consultation du secteur, et 7,5 % ont bénéficié d’in tervention à domicile (ce qui est près de 2 fois moins important qu’en 
moyenne dans le reste du département). Enfin, parmi les personnes ayant été prises en charge à temps partiel, 94 % l’ont été en C.A.T.T.P.  
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DIAGNOSTIC SANTE SOCIAL DU PAYS SUD-CHARENTE 
 

GLOSSAIRE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Allocation aux Adultes Handicapés (AAH) est destinée aux personnes de 20 ans ou plus handicapées sans ressources ou aux ressources modestes, dont le handicap entraîne l’im-
possibilité de travailler, ou qui ont un taux d’incapacité d’au moins 80 %.  
 

Allocation de Logement à caractère Familial (ALF) peut être versée, d’une part aux personnes percevant soit les allocations familiales, le complément familial, l’allocation de soutien 
familial, ou l’allocation d’éducation spéciale, et d’autre part aux personnes ayant des personnes à charge ou étant mariées depuis moins de 5 ans et avant leur 40 ans. 
 

Allocation de Logement à caractère Social (ALS) s’adresse à ceux qui ne peuvent bénéficier ni de l’APL, ni de l’ALF. Les bénéficiaires sont surtout des étudiants, des personnes âgées 
ou sans emploi.  
 

Allocation de Parent Isolé (API) apporte un minimum de ressources aux personnes isolées assumant seules la charge d’enfant(s). L’API est versée pendant 12 mois consécutifs à partir 
de l’ouverture du droit ou jusqu’à ce que le plus jeune enfant à charge ait 3 ans. 
 

Aide Personnalisée au Logement (APL) ne concerne que certains logements. Pour en bénéficier, il faut soit être locataire d’un logement conventionné, soit être accédant à la propriété 
en ayant contracté des prêts particuliers. 
 

Allocation de Solidarité Spécifique (ASS) est destinée aux chômeurs ayant épuisé leurs droits à l’assurance chômage. L’allocataire doit justifier d’au moins 5 années d’activité salariée 
au cours des 10 dernières années précédant la rupture du contrat. 
 

Allocation Supplémentaire Vieillesse  (ASV) complète certains avantages versés aux personnes âgées afin de leur garantir un minimum de ressources. Le demandeur doit être âgé de 
65 ans et plus, ou de 60 ans en cas d’inaptitude au travail.  
 

Centre Local d’Information et de Coordination Gérontologique (CLIC) : Sous ce label sont installés des guichets d’accueil, de conseil, d’orientation des personnes âgées et de prise 
en charge des situations complexes qu’elles peuvent rencontrer.  Ces structures se situent dans une triple logique de proximité, d’accès facilité aux droits et de mise en réseau entre les 
professionnels (professionnels de santé, d’accompagnement à domicile, de l’aménagement de l’habitat, et les acteurs locaux).  
 

ICM (Indice comparatif de mortalité) : rapport entre le nombre de décès observés et le nombre de décès attendus si les taux de mortalité, pour chaque tranche d’âge, étaient identiques 
aux taux régionaux. Ici, la base régionale de cet indice est de 100.  
 

Taux de mortalité infantile : nombre de décès d’enfants de moins de 1 an pour 1 000 naissances vivantes. 
 

Mortalité prématurée : ensemble des décès survenant entre 1 et 64 ans. 
 

Mortalité prématurée évitable : ensemble des décès survenant avant 65 ans et dus à une cause pouvant théoriquement être évitée par un changement de comportement individuel ou 
une prise en charge précoce par le système de soins. 
 

Revenu Minimum d’Insertion (RMI) garantit des ressources minimales à toute personne de 25 ans ou plus, ou de moins de 25 ans ayant un ou des enfant(s) à charge. Le bénéficiaire 
s’engage à participer aux actions nécessaires à son insertion sociale ou professionnelle. Son montant varie en fonction de la taille de la famille.  
 

Service d’Aide à Domicile: Ils offrent différentes prestations permettant le maintien à domicile des personnes âgées : aide à la personne, tâches ménagères, etc.. 
 

Service de Soins Infirmier à Domicile (SSIAD) : Ils ont pour objet de prévenir ou de différer une hospitalisation ou une institutionnalisation, ou à l’inverse de rendre possible un retour 
au domicile plus rapide et dans de meilleures conditions suite à une hospitalisation.  
 

Soins de suite, soins de courte durée et de longue durée : Le court séjour hospitalier regroupe les disciplines de Médecine, de Chirurgie et de Gynécologie-Obstétrique. Les soins de 
suite et de réadaptation ont pour objet la prise en charge des patients de tout âge, avec un objectif  de récupération des fonctions initiales ou de compensation du handicap dans l’une 
perspective de retour à domicile. Enfin, les soins de longue durée s’adressent à des personnes n’ayant plus leur autonomie de vie et dont l’état nécessite une surveillance constante et 
des traitements médicaux d’entretien.  
 

Unité de distribution (UDI) : zone géographique à l’intérieur d’une même entité administrative (syndicat ou commune), exploitée par la même personne morale et dans laquelle la qualité 
de l’eau distribuée est  homogène.  
 

 


